
 

 

 

 

 
COMMISSION RÉGIONALE 

STATUT DES EDUCATEURS 
Saison 2021/2022 

 
Séance restreinte du 19/08/2021 

Siège de LISIEUX 
 

Procès-verbal Numéro 1 
 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 12 - Présents : 3 - Excusés : 9 
 
 
Date de convocation : 16/08/2021 
 
 
Étaient présents :  M. RAHO, Président 
 M.CROCHEMORE, Secrétaire 

M. MONTAGNE,  
 
MME GARCIA, secrétaire LFN 

 
Étaient excusés :  M. BRETOT, M. CARLU, M. CHANCEREL, M. GRIEU, M. 

GUERRIER, M. GUILLOU, M. MABIRE, M. MORIN, M. ROBERGE 
 
 

I. Etude des demandes de dérogations – Formation Continue :  
 

524765 AM.S MADRILLET CHATEAU BLANC – ABDELMOULA Mohamed 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur 
ABDELMOULA du 06/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. ABDELMOULA 
Mohamed afin qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 



 

Elle incite M.ABDELMOULA à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se 
déroulant avant le 31/12/2021. 
 
546996 FC PAYS DU AIGLON – AFIF Mehdi 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur AFIF du 
19/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Mehdi AFIF afin qu’il 
puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.AFIF à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 

 

513040 CONDE S – ANNE Anthony 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur ANNE du 
09/07/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Anthony ANNE afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 



 

Elle incite M.ANNE à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 

 

522834 F.C. LANDAIS – BAZIN Vincent 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur BAZIN du 
07/07/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Vincent BAZIN afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.BAZIN à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 

 

501730 O.C BRIOUZE – BOIS Kévin 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur BOIS du 
16/08/2021 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Kévin BOIS afin qu’il 
puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 



 

Elle incite M.BOIS à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 

  

501413 S.C THIBERVILLE – BONE Alexandre 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur BONE du 
04/06/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Alexandre BONE afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.BONE à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 
 
546996 FC PAYS DU AIGLON – CHAMBARD Sebastien 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur CHAMBARD 
du 19/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Sebastien 
CHAMBARD afin qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 



 

Elle incite M.CHAMBARD à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
513317 A.S. BERD'HUIS FOOTBALL – DUPUY Matthieu 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur DUPUY du 
07/07/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Matthieu DUPUY afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.DUPUY à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
500144 AS DE CHERBOURG – KUMBI Jean Paul 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur KUMBI du 
13/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Jean Paul KUMBI afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 



 

Elle incite M.KUMBI à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 
 
501449 LA PATRIOTE ST JAMAISE – LEGEARD Erwan 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur LEGEARD 
du 10/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Erwan LEGEARD afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.LEGEARD à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
513378 US CONCHOISE – LETELLIER Matthieu 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur LETELLIER 
du 17/08/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Matthieu LETELLIER 
afin qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.LETELLIER à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
 



 

500118 CA LISIEUX – LOZAHIC Damien 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur LOZAHIC 
du 28/07/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Damien LOZAHIC 
afin qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.LOZAHIC à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
500328 A.S. DE MONTIVILLIERS – MAYO Manuel 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur MAYO du 
24/06/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Manuel MAYO afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.MAYO à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant avant 
le 31/12/2021. 
 
 
 



 

 
501489 U.S. GRANVILLAISE – THEAULT Tony 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur THEAULT 
du 06/07/2021. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Tony THEAULT afin 
qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.THEAULT à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 
 
 
551336 BOURGUEBUS SOLIERS F.C – VEYRINAS Benoit 
 
La Commission Régionale prend connaissance de la demande de dérogation de Monsieur VEYRINAS 
du 16/06/2021. 
 
Considérant que l’éducateur a participé à sa dernière formation continue lors de la saison 2017/2018, 
 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que chaque 
entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou plusieurs actions du 
plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum, organisées 
par la FFF et/ou par ses ligues régionales,  

 
Considérant qu’il a fourni à la Commission Régionale un engagement écrit à participer à la formation 
continue lors de la saison 2021/2022,  
 
Conformément aux recommandations du COMEX (PV du 06 mai 2021) par suite de la pandémie de 
COVID19, la Commission Régionale accorde une dérogation exceptionnelle à M. Benoit VEYRINAS 
afin qu’il puisse obtenir une licence Technique Régionale au cours de la saison 2021/2022, 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la suspension de la 
licence Technique / Régional, conformément à l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraîneurs du 
Football.  
 
Par ailleurs, Elle demande à l’éducateur de se rapprocher de l’Institut Régional de Formation du Football 
qui proposera le calendrier des formations continues de niveau 4 (BMF) et 3 (BEF) de la nouvelle saison, 
et ce dès ce mois-ci afin de pouvoir disposer de places disponibles.  
 
Elle incite M.VEYRINAS à s’inscrire à une session de Formation Professionnelle continue se déroulant 
avant le 31/12/2021. 



 

 
Date de la prochaine Commission : 01/09/2021 à Lisieux 

 

Le Président      Le Secrétaire 

Nasr-Eddine RAHO      Damien CROCHEMORE 

 

 


